
 

 

 

 

         

 

 

 

            

Changement concernant 

l’alimentation en eau potable des 

habitants de Sainte Croix aux Mines. 

La compétence communale de l’eau potable a 

été transférée au SDEA. 

A partir du 1er janvier 2025, les contacts et 

coordonnées sont les suivantes : 
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